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POINT 33 DE L'ORDRE DU JOUR 

Projet de convention sur Ia nationalite de Ia 
femme mariee [resolution 587 E (XX) du 
Conseil economique et social, A/2944, A/3059, 
A;C.6jL.373, A/3154 (chap. VII, sect. IX, par. 
541), A/3193, AjC.3jL.513, AjC.3jL.518] 
(suite) 

ARTICLE 5 

1. M. BAHNEV (Bulgarie) craint que, sous sa 
forme actuelle, le paragraphe 1 de !'article 5 du projet 
de convention sur la nationalite de la femme mariee 
[resolution 587 E (XX) du Conseil economique et so
cial, annexe A] ne mette certains Etats dans l'impossi
bilite d'adherer a la convention. Etant donne le carac
a~re humanitaire de cet instrument, il serait inopportun 
d'empecher, pour des raisons purement politiques, 
quelque gouvernement que ce soit d'y donner son adhe
sion. La meme difficulte s' est presentee a la seance 
precedente a propos de la signature de la convention 
et il est regrettable que la Commission ait cru devoir 
repousser l'amendement de la Bielorussie (A/C.3/ 
L.518) pour adopter la procedure compliquee proposee 
par 1' Australie [resolution 587 E (XX) du Conseil 
economiq ue et social, annexe A]. 
2. La delegation bulgare estime que tout Etat s'enga
geant a assumer les obligations qui decoulent de la 
convention doit pouvoir adherer a cette convention. 
Elle propose en consequence de supprimer, au para
graphe 1, les mots "vises au paragraphe 1 de !'article 
4". II n'y aurait aucune incompatibilite entre !'article 5 
ainsi modifie et !'article 9 du projet puisque, aux termes 
du Statut de la Cour internationale de Justice, la Cour 
est ouverte a tous les Etats, membres ou non membres 
de !'Organisation des Nations Unies et des institutions 
specialisees. 
3. Mme NOVIKOVA (Republique socialiste sovie
tique de Bielorussie) appuie la proposition bulgare 
dont les motifs sont identiques a ceux qui avaient ins
pire l'amendement bielorussien a }'article 4. 
4. Mme ELLIOT (Royaume-Uni) considere que les 
arguments qui ont ete avances a l'encontre de toute 
modification de !'article 4 valent egalement pour l'ar-
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tide 5; elle s'opposera done a tout changement de 
redaction. 
5. M. THIERRY (France) partage !'opinion de la 
representante du Royaume-Uni; il serait illogique de 
prevoir pour les articles 4 et 5 deux systemes diffe
rents. M. Thierry est done oppose a toute modification 
de !'article 5. 
6. Le PRESIDENT met aux voix l'amendement de 
la Bulgarie au paragraphe 1 de !'article 5, tendant a 
supprimer les mots "vises au paragraphe 1 de !'ar
ticle 4". 

Par 28 voix contre 10, avec 17 abstentions, l'amen
dement est rejete. 
7. Le PRESIDENT met aux voix !'article 5 du 
projet de convention [resolution 587 E (XX) du 
Conseil economique et social, annexe A]. 

Par 47 voix contre zero, avec 12 abstentions, l'article 
5 est adopte. 

ARTICLE 6 

8. Le PRESIDENT met aux voix !'article 6 du pro
jet de convention. 

Par 49 voix contre zero, avec 6 abstentions, l'article 
6 est adopte. 

ARTICLE NOUVEAU 

9. Mme ELLIOT (Royaume-Uni) rappelle qu'a la 
dixieme session de 1' Assemblee generale, la delegation 
du Royaume-Uni avait presente deux amendements a 
la Sixieme Commission (A/C.6jL.373); l'un d'eux 
concernait !'insertion d'un article nouveau apres !'ar
ticle 6. Le Royaume-Uni maintient cet amendement, 
qui figure egalement a l'annexe A de la resolution 
587 E (XX) du Conseil economique et social. 

10. Le PRESIDENT constate que la Commission 
est saisie de deux amendements visant a incorporer un 
article nouveau entre les articles 6 et 7 actuels : un 
amendement de la Belgique (A/C.3jL.513) et un 
amendement du Royaume-Uni [resolution 587 E 
(XX) du Conseil economique et social, annexe A]. 

11. Mme MIRONOV A (Union des Republiques so
cialistes sovietiques) critique l'amendement presente 
par la Belgique qui aurait pour effet de laisser les me
tropoles entierement libres d'etendre ou non !'applica
tion de la convention aux territoires dont elles assurent 
les relations internationales. L'amendement du 
Royaume-Uni tend egalement a limiter la portee de la 
convention et a en empecher !'application dans les ter
ritoires non autonomes. 
12. Etant donne le caractere humanitaire incontestable 
de la convention, ce serait aller a l'encontre des interets 
des populations autochtones que de laisser toute discre
tion aux Puissances administrantes a cet egard. Au 
reste, 1' Assemblee generale a deja pris position sur ce 
point a propos des projets de pactes internationaux 
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relatifs aux droits de l'homme. Elle a recommande en 
effet dans sa resolution 422 (V), que I' on etende les 
disp~sitions des pactes aux territoires metropolitains 
des Etats signataires et a tous les territoires qu'admi
nistrent ou gouvernent ces Etats. C' est la une recom
mandation dont il convient de s'inspirer en l'espece, 
car toute solution valable pour les projets ~e pactes 
doit pouvoir s'appliquer au projet de convention. Dans 
ces conditions, la delegation de l'URSS ne peut que 
juger inacceptables les amendements de la Belgique et 
du Royaume-Uni. 
13. Mme ELLIOT (Royaume-Uni) expose les rai
sons pour lesquelles sa delegation propose !'insertion 
d'une disposition nouvelle apres !'article 6. Elle fait tout 
d'abord observer qu'en matiere de nationalite, les colo
nies britanniques, a I' exception de la Rhodesie du. S~d, 
sont considerees comme partie integrante du terntmre 
metropolitain du Royaume--Uni et qu'il existe, pour le 
Royaume-Uni et les colonies, une citoyennete commune 
dite "citoyennete du Ro~aume-Uni e~ des coloni~s':. 
Seul le Parlement britanmque a competence pour leg~
ferer a ce sujet. Si la legislation est conforme aux exi
gences de la convention .en ce ~ui c.oncerne les ressor: 
tissants du Royaume-Um, elle 1 est ~pso facto en ce qut 
concerne les ressortissants des territoires coloniaux et 
aucune clause d'application territoriale spedale n'est 
necessaire pour assurer aux interesses le benefice du 
statut confere par la loi. 
14. II existe, d'autre part, certains territoires dont le 
Gouvernement britannique assure les relations interna
tionales mais dont les ressortissants ne sont pas citoyens 
du Royaume-Uni et des colonies. Tel est le cas, par 
exemple, de la Rhodesie du Sud et du protectorat de 
Tonga. Le Parlement duRoyaume-Uni ne peut legi
ferer a leur egard en matiere de nationalite. Par suite, 
pour tenir compte des relations constitutionnelles entre 
le Royaume-Uni et les territoires de ce genre, il est 
necessaire d'inclure un article prevoyant que la con
vention pourra etre etendue separement a ces terri
toires lorsque la legislation locale sur la nationalite 
aura ete rendue conforme a la convention. A defaut 
d'un tel article, le Royaume-Uni ne pourrait pas adhe
rer a la convention tant que les territoires dont les 
ressortissants ne sont pas citoyens du Royaume-Uni 
et des colonies n'auraient pas modifie leur legislation 
sur la nationalite pour !'aligner sur la convention. 
Cela ferait inutilement obstacle a la participation du 
Royaume-Uni. 
15. Dans ces conditions, il est necessaire, du point de 
vue de la delegation britannique, que la convention 
s'applique d'abord aux citoyens du Royaume-Uni et 
des colonies et puisse etre ulterieurement etendue aux 
personnes ayant un statut different. La premiere 
phrase du texte propose indique precisement que, sous 
reserve des cas dans lesquels la convention peut etre 
etendue aux termes de la deuxieme phrase, la con
vention ne s'applique qu'aux "nationaux" de l'Etat 
contractant au sens ordinaire du terme, c'est-a-dire, 
dans le cas du Royaume-Uni, aux citoyens du 
Royaume-Uni et des colonies. La deuxieme phrase 
autorise !'application de la convention a tout autre 
statut de ressortissant auquel donne droit 1' existence 
de liens avec tout autre territoire dont l'Etat contrac
tant est charge d'assurer les relations internationales. 

16. M. CERNIK (Tchecoslovaquie) considere qu'en 
raison du caractere humanitaire de la convention, elle 
doit s'appliquer a tous les territoires et notamment a 
tous les territoires dependants. Or, les amendements 
beige et britannique tendent a limiter la portee de la 

convention et a empecher son application dans les ter
ritoires non autonomes et les Territoires sous tutelle. 
La delegation tchecoslovaque ne pourra done appuyer 
ni l'un ni l'autre, d'autant que la Commission des droits 
de l'homme a decide a propos des pactes internationaux 
relatifs aux droits de l'homme que toutes les disposi
tions en seraient egalement applicables aux territoires 
metropolitains des Etats signataires et aux territoires 
que ces Etats adm:inistrent ou gouvernent. 

17. M. ERENA (Uruguay) rappelle les quatre ele
ments qui caracterisent les conventions internationales: 
ce sont des instruments entre Etats souverains au sens 
classique du terme ; elles mettent les Etats si&'n,atai:es 
directement en rapports ; elles excluent tout~ deleg~tw.n 
de pouvoirs; elles constituent des compromis. De 1 avis 
de la delegation uruguayenne, si la Commission adop
tait les amendements proposes, elle prendrait en consi
deration des facteurs d'ordre purement interieur; il ne 
fait aucun doute que les difficultt~s eprouvees par le 
Royaume-Uni en raison de la variete des liens qui l'unis
sent aux territoires dont il assure les relations exterieu
res ne peuvent etre reglees par la Commission. Si quel
que chose doit etre fait pour faciliter !'application de la 
convention a tous les territoires dependants, c' est au 
Parlement britannique que cette responsabilite incombe. 
Au surplus, si la Commission devait examiner l'une 
apres !'autre les difficultes particulieres a chaque Etat, 
le debat s'eterniserait. Dans ces conditions, !'Uruguay 
ne pourra voter ni pour l'amendement de la Belgique 
ni pour l'amendement du Royaume-Uni. 

18. M. VLAHOV (Yougoslavie) declare qu'etant 
donne le caractere de la convention sur la nationalite 
de la femme mariee, !'adoption d'une clause territoriale 
serait inadmissible. En effet, si l'on donnait a certains 
pays le droit de dt~cider du moment ou ils assureront 
dans les territoires qu'ils administrent le respect des 
droits reconnus par la convention, on ferait acte de 
discrimination et l'on approuverait des principes qui 
sont traditionnellement a la base de toute politique co
loniale. Tout refus d'appliquer la convention aux terri
toires dependants serait contraire a 1' Article 73 de la 
Charte, dans lequel les puissances coloniales ont re
connu en principe la primaute des interets des habi
tants de ces territoires. Pour s'acquitter de leur mission, 
elles doivent veiller a ameliorer le bien-etre des auto
chtones et l'un des moyens serait certainement d'appli
quer les dispositions de la convention, car celle-d 
marque dans son domaine un progres tres net. La de
legation yougoslave est done fermement opposee aux 
amendements de la Belgique et du Royaume-Uni et 
votera contre eux. 
19. M. EUSTATHIADES (Grece) estime que !'in
sertion d'une clause du genre de celle qui est proposee 
par la Belgique ou de celle qui est proposee par le 
Royaume-U ni ne s'impose nullement. La convention 
sur la nationalite de la femme mariee a un caractere 
social et humanitaire tres net et doit pour cette raison 
s'appliquer aussi largement que possible. Du reste, une 
clause de ce genre, qui est une forme de "clause colo
niale" et que l'on qualifie souvent de clause territoriale 
pour ne pas appeler les chases par leur nom, ne parait 
pas presenter, en l'espece, un tres grand interet. Si, 
d'autre part, certains Etats eprouvent des difficultes 
pour des raisons d'ordre interieur, ces difficultes de
vraient etre resolues par eux sur le plan interieur. II 
convient de rappeler, au surplus, que 1' Assemblee ge
nerale a trace elle-meme la voie a suivre en decidant 
de ne pas limiter aux territoires metropolitains des 
Etats signataires !'application des pactes internationaux 
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relatifs aux droits de l'homme. Si 1' Assembh~e generale 
a du, sur ce probleme, proceder de fa<;on exceptionnelle 
vis-a-vis des travaux de la Commission des droits de 
l'homme en liant cette commission par des directives 
tres strictes, c'est qu'elle a voulu marquer tres nette
ment sa position, qui est defavorable a !'insertion d'une 
clause coloniale dans les projets de pactes. Ce precedent 
doit etre suivi dans le cas du projet de convention sur 
la nationalite de la femme mariee, qui souleve a cet 
egard beaucoup moins de difficultes quant au fond que 
les pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme. 
20. Des deux amendements, beige et britannique, le 
deuxieme parait le moins critiquable, et, si l'on etait 
force de choisir entre deux maux, il faudrait opter pour 
le moindre. Mais la delegation hellenique ne voit pas 
la necessite de choisir entre deux solutions critiquables 
et critiquees, elle prefere le bien, qui est le maintien 
du texte initial propose par Cuba. 
21. M. THIERRY (France) se trouve d'autant plus 
a l'aise pour examiner la question de !'application terri
toriale que la legislation fran~aise sur la nationalite 
consacre depuis plus de 10 ans les principes enonces 
dans la convention et que la delegation fran<;aise a tou
jours ete en faveur du principe de l'universalite. Elle 
souscrira done a l'amendement beige. En effet, univer
salite ne signifie pas necessairement uniformite et cet 
amendement permet de concilier heureusement l'univer
salite d'application et la diversite des conditions juri
diques des territoires non autonomes. On peut meme 
dire que, loin de restreindre le champ d'application de la 
convention, l'amendement beige contribuerait a l'elar
gir, car il permettrait aux Etats desireux de ratifier la 
convention de le faire immediatement et d'etendre ulte
rieurement !'application de la convention aux divers 
territoires qu'ils administrent, des que les problemes 
juridiques qui se posent a leur sujet seraient regles. 

22. M. DIAZ CASANUEVA (Chili) partage entie
rement les vues du representant de !'Uruguay. La con
vention est destinee a eliminer les conflits qui peuvent 
surgir en matiere de nationalite. C' est une convention 
dont les fins sont a la fois humanitaires et pacifiques; 
elle vise a ecarter, en matiere de nationalite, toute dis
tinction fondee sur le sexe. La delegation du Chili vo
tera contre l'amendement beige, car illaisserait a l'Etat 
signataire toute latitude en ce qui concerne !'application 
integrale ou partielle de la convention, ce qui est con
traire a l'esprit d'universalite dont chacun reconnait 
la necessite. Cet amendement aurait pour effet d'exclure 
certains territoires et d'introduire ainsi une discrimi
nation dans le domaine de la condition de la femme. 
L'amendement britannique est moins absolu; il se re
fere a un cas particulier, celui de la legislation interne 
du Royaume-Uni. Mais cette question doit etre reglee 
par les autorites britanniques dans !'esprit de la con
vention dont le but est de combler une lacune impor
tante en droit international prive. M. Diaz Casanueva 
votera done egalement contre l'amendement britan
nique. 
23. M. MUFTI ( Syrie) declare que le nouvel article 
propose par la delegation beige cherche a ecarter' par 
un artifice juridique et politique, !'application des dis
positions de la convention aux territoires non auto
names et a laisser cette question a la discretion des 
puissances metropolitaines, allant ainsi a l'encontre, 
par la discrimination qu'il etablit, des objectifs huma
nitaires de la convention et des dispositions de la 
Charte, notamment de 1' Article 73. La delegation de 
la Syrie a toujours considere que les lois sociales de
vaient s'appliquer sur un pied d'egalite absolue aux 

populations des pays metropolitains et a celles des ter
ritoires non autonomes; ces lois doivent s'adresser a 
1' etre humain en tant qu' etre humain, sans tenir compte 
de l'entite politique et de la race auxquelles il appar
tient. La delegation syrienne votera contre l'amende
ment beige et elle votera, pour les memes raisons, 
contre l'amendement britannique. Si certains Etats ad
ministrant des territoires non autonomes rencontrent 
des difficultes legislatives, ils doivent les surmonter 
graduellement dans !'interet meme des populations de 
ces territoires qui doivent etre encouragees, par des 
mesures progressistes analogues a celles que contient 
le projet de convention, a evoluer dans le sens indique 
par 1' Assemblee generale. Le fait de s'opposer a une 
telle evolution, comme le font les amendements beige 
e~ britannique, est la source des dissensions qui sur
gtssent entre puissances metropolitaines et territoires 
non autonomes. Les arguments avances par le repre
sentant de la France ne sont pas convaincants; l'uni
versalite et l'uniformite sont deux conditions qui vont 
de pair dans !'application de conventions internationales 
visant precisement a uniformiser et a etendre des dis
positions legislatives adoptees d'un commun accord. 
24.. M. BAHNEV ( Bulgarie) souligne que sa dele
gation a toujours considere que la convention devait 
s'etendre au plus grand nombre d'Etats et de terri
toires possible; elle votera done contre les amende
ments beige et britannique. II convient de noter que ces 
amendements, qui sont contraires a la Charte ainsi 
qu'on l'a deja fait observer, sont egalement contraires 
a la Declaration universelle des droits de l'homme et 
notamment au deuxieme alinea de son article 2. Tous 
les Etats qui sont favorables a cette disposition et a 
la Declaration en general devraient done s'opposer a 
!'adoption de ces amendements. 
25. M. MAURER (Roumanie) rappelle que sa de
legation a deja declare (698eme seance), a propos de 
!'article 4, qu'il ne saurait etre question de limiter les 
e~fets de la convention a certains pays. Cette conven
tiOn a pour but de mettre en ceuvre, sur un point par
ticulierement important, le principe de l'egalite entre 
l'homme et la femme dont la portee est universelle. I1 
serait contradictoire de proclamer ce principe universe! 
et d'en restreindre en meme temps !'application sous 
quelque aspect que ce soit. 
26. L'amendement beige et l'amendement britannique 
vont a l'encontre de !'esprit du projet de convention. 
Les dispositions proposees auraient pour effet d'exclure 
du benefice de la convention toutes les femmes indi
genes des territoires non autonomes et des Territoires 
sous tutelle. 
27. Ces deux amendements soulevent des problemes 
dont on discute depuis longtemps; il s'agit de ce qu'il 
est convenu d'appeler la clause coloniale, qui figure 
dans nombre de conventions. Mais M. Maurer se de
maude ce qu'elle represente aujourd'hui. Elle semble 
n'etre plus qu'un vestige du passe. Pour s'en con
vaincre, il suffit d'examiner les arguments qu'on fait 
valoir pour la defendre; ils sont principalement d'ordre 
constitutionnel. M. Maurer rappelle notamment a cet 
egard les arguments invoques par le Royaume-Uni. II 
semble difficile de comprendre comment !'absence de 
la clause coloniale pent empecher un Etat de signer 
une convention, car, si cet Etat a un pouvoir de deci
sion en ce qui concerne la legislation des territoires non 
metropolitains, la clause coloniale est sans application 
et, s'iln'a pas de pouvoir de decision dans ce domaine, 
la clause coloniale est inutile, nul ne pouvant etre tenu 
a !'impossible. 
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28. II est question, dans les amendements, des ter,ri
toires dont les relations internationales sont assnrees 
par l'Etat qui entend faire usage de la clause coloniale. 
M. Maurer ne voit pas comment un Etat peut parler 
an nom de certains territoires sans avoir ponrtant le 
droit ou la possibilite d'exercer nne influence sur leur 
legislation. Cette situation parait bien ar.10rmale. Les 
conventions conclues entre Etats sont toujours snscep
tibles d'entrainer des modifications dans la legislation 
interieure et 1' on ne sanrait se soustraire anx effets 
d'nne con~ention en argnant de l'impossibilite d'intro
duire les modifications legislatives necessaires. On ne 
peut done dissocier le droit de parler au. nom de cer
tains territoires dn droit d'exercer une mfluence sur 
leur legislation inh~rieure. II faut en conclure qu'i~ n',Y 
a pas 1<1 de veritable probleme; sinon, les ~tats mte
resses l'auraient resolu depuis longtemps, SOlt par d~s 
amenagements d'ordre const~t~tio~nel, soit en ~rgam
sant differemment leur partlctpatwn aux conferences 
internationales. 
29. On ne saurait davantage invoquer a l'appui de la 
clause coloniale les considerations dont a fait etat, a 
la 697eme seance, le representant de la Belgique, et 
notamment la necessite d'appliquer progressivement la 
convention aux territoires non autonomes. On com
prend mal, en effet, que ce soient preci?ement. les 
femmes qui ont le plus besoin de protectwn qw en 
soient privees. 
30. II convient de souligner egalement que, si la Com
mission approuvait l'un ou !'autre des amendements 
proposes cette decision pourrait avoir les consequences 
les plus graves. Si I' on admet que !e p~incipe, de I' ega
lite entre l'homme et la femme smt mts en echec sur 
un point particuliereme?~ important, celui. d~ la natio
nalite de la femme manee, on ouvre la vme a des res
trictions ou a des limitations portant sur les autres 
droits fondamentaux de la personne humaine. II se 
pourrait que, de limitatio~ en limitation, il ny ait plus 
de droits de l'homme, mats seulement les drmts de cer
tains hommes. Ces restrictions, que l'on n'a pas juge 
bon d'introduire dans la convention sur les droits po
litiques de la femme, ne doivent pas davantage figurer 
dans la convention sur la nationalite de la femme ma
riee. Le representant de la Belgique a invoque ce~
taines situations de fait qui s'opposeraient a une apph
cation immediate, mais cet argument aurait a plus forte 
raison ete valable pour la convention sur les droits 
politiques de la femme. 
31. M. Maurer rappelle enfin la decision de l'Assem
blee generale [resolution 422 (V)] prevoyant que les 
pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme 
s'appliqueront a tous les territoires, sans distinction. 
II semble impossible, dans ces conditions, d'adopter 
maintenant une solution differente, alors que, par sa 
nature meme, la convention sur la nationalite de la 
femme mariee doit avoir une application generale. 
32. Pour toutes ces raisons, la delegation roumaine 
s'oppose a l'amendement de la Belgique et a celui du 
Royaume-Uni. 
33. M. AKBA Y (Turquie) indique que sa delegation 
aura pent-etre une solution de compromis a snggerer, 
eventuellement sous forme d'amendement. II souhaite
rait done disposer d'un certain temps avant le vote afin 
d' etudier cette possibilite. 
34. M. BAROODY (Arabie Saoudite) aimerait que 
le representant de la Turquie fasse connaitre sa sug
gestion an cours de la seance; la question a en effet 
ete amplement debattue a plusieurs reprises et la Com
mission est en mesure de se prononcer rapidement. 

35. Mme ELLIOT (Royanme-Uni) signale a !'in
tention de la representante de l'URSS, qui, a propo? de 
}'article 4, s'est dedaree opposee a toutes restnctwns 
en ce qui concerne la signature et !'adhesion, qu.e 
l'amendement de sa delegation tend precisement a fact
liter I' adhesion de son gonvernement; le rejet de cet 
amendement ponrrait en effet le mettre dans l'impos
sibilite de signer la convention. 
36. Contrairement a ce qu'a dit le representant de la 
Syrie, !'article propose n'a pas u~ caractere ~iscrim~
natoire; il reflete simplement le frut que certams ~ern
toires ont leur legislation propre en matiere d~ ?~twna
lite et qu'il leur appartient de prendre une dectsto? en 
ce qui concerne la convention. En !'absence des dispo
sitions proposees, le Royaume~ U ni serait am~ne ~ ~eur 
imposer une decision, contratrement aux dtsposttwn~ 
de 1' Article 73 de la Chart e. On peut se demander st 
les adversaires de l'amendement britannique, au lieu 
de se preoccuper du bien-etre des populations Jntere~
sees, ne s'efforcent pas de mettre les Etats metropoh
tains dans une situation embarrassante alors que ces 
derniers cherchent seulement a etendre la convention 
au plus grand nornbre de territoires possible. 

37. M. BRACOPS (Belgique) fait observer que 1~ 
seule difference entre l'amendement du Royaume-Um 
et celui de la Belgique est une difference de forme: 
l'amendement britannique se refere a une situation pre
cise, celle du Royaume-Uni, alors que l'amendement 
beige est plus large et peut-etre plus aisement appli
cable, etant donne sa simplicite. 
38. II s'etonne que l'on puisse penser que la Belgique 
et le Royaume-Uni cherchent a contester a qui que ce 
soit le droit de beneficier des avantages de la conven
tion. Les amendements proposes repondent a l'impe
rieuse necessite. de tenir compte du principe de la pro
gressivite dans I' application de la convention; une ap
plication automatique et obligatoire sera~t cm;t_raire a 
toute logique. M. Bracops rappelle les dispositions de 
l'amendement beige, dont il souligne le caractere reso
lument positif. Cet amendement s'appuie sur l'Article 
73 de la Charte, dont toutes les dispositions reposent 
sur le principe de la progressivite. On peut certes de
plorer que l'humanite soit constituee de parties diverses 
qui se trouvent a des niveaux de developpement diffe
rents, mais c'est Ia un fait qu'on ne saurait nier. Ce 
qu'il faut, c'est amener progressivement les groupes 
les plus retardataires a un stade de developpement plus 
avance. C'est dans cet esprit que l'amendement beige a 
ete redige. 
39. Mile BERNARDINO (Republique Dominicaine) 
estime que la Commission doit examiner cette impor
tante question de fac;on approfondie et qu'elle doit y 
consacrer tout le temps necessaire. Elle pense done que 
l'on devrait faire droit a la demande du representant 
de la Turquie. 
40. M. MARRIOTT ( Australie) declare que !'ab
sence d'un article relatif a !'application territoriale est 
tout a fait regrettable; anssi sa delegation a-t-elle ac
cueilli avec satisfaction les propositions du Royaume
Uni et de la Belgique. Le statut national des habitants 
des territoires non autonomes est une question d'une 
grande importance; c'est aussi une question tres com
plexe. La convention ne saurait s'appliquer automati
qnement a tons les territoires qui dependent des Etats 
signataires. II faut tenir compte des conditions particu
lieres aux differents territoires et faire en sorte que le 
retard dans l'application de la convention qu'impliquent 
certaines de ces conditions n'ait pas pour effet de re
tarder egalement la ratification de la convention par les 
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puissances metropolitaines. N e serait-ce que pour cette 
raison, il est souhaitable que le projet comporte une 
clause d'application territoriale. La delegation austra
lienne considere que les textes proposes sont l'un et 
l'autre satisfaisants. 
41. M. BAROODY (Arabie Saoudite) souligne que 
la question de la clause territoriale se pose chaque an
nee et qu'on avance toujours les memes arguments. Les 
Etats qui sont en faveur de !'insertion d'une telle clause 
ne manquent jamais d'invoquer 1' Article 73 de la 
Charte. Cependant, cet argument n'est pas valable, car 
tres souvent ces Etats n'ont pas reussi a favoriser dans 
les territoires qu'ils administrent les progres politiques, 
economiques et sociaux que prevoit cet article, ni a 
leur apporter la paix et la prosperite qu'ils sont en droit 
d'attendre. Le mecontentement que l'on constate dans 
certains territoires, les soulevements memes auxquels 
on assiste, le prouvent. Cette insatisfaction n' est pas due 
a des elements subversifs ni a une influence exterieure; 
elle s'explique par le mouvement qui se manifeste a 
l'interieur meme des territoires en faveur de progres 
et de changements. Etant donne la situation actuelle et 
les evenements qui se deroulent, les partisans de la 
clause territoriale ne sont pas fondes a se reclamer de 
!'Article 73. 
42. L'argument non moins habile qui consiste a op
poser universalite et uniformite ne resiste pas non plus 
a 1' exam en. On ne saurait invoquer la diver site des sys
temes sociaux, juridiques ou constitutionnels pour faire 
obstacle au principe de l'universalite. Les droits de 
l'homme sont des droits fondamentaux qui doivent 
s'appliquer a tout etre humain, quels que soient sa 
race, sa langue, la structure sociale de son pays ou le 
mode d'election du gouvernement. Le projet de con
vention doit, puisqu'il concerne les droits de la per
sonne humaine, etre d'une application universelle et le 
manque d'uniformite ne constitue pas un argument va
lable a l'encontre de cette universalite. 
43. Bien loin d' essayer de mettre les Puissances admi
nistrantes dans 1' embarras, la Commission est prete au 
contraire a examiner les difficultes qu'elles eprouvent 
et a les aider a les resoudre. En realite, si ces puis
sances sont en difficulte, c'est parce qu'elles ont fort a 
faire dans des territoires ou couve parfois la rebellion. 
C'est alors qu'elles cherchent des excuses et invoquent 
la notion de progressivite. Or on sait par experience 
les abus qu'essaie de dissimuler le mot "progressif". 
Malgre le desir que ces puissances auront souvent d'ac
celerer le processus d'application de la convention aux 
territoires qu'elles administrent, il y aura toujours des 
politiciens pour estimer qu'il n' est pas opportun de le 
faire et qu'il vaut mieux attendre. Cependant, les terri
toires s'eveillent et veulent beneficier de toutes les con
ventions qu'elabore !'Organisation des Nations Unies 
et, quoi qu'on fasse, ils y parviendront. 
44. La representante du Royaume-Uni a dit que les 
habitants des colonies britanniques etaient ipso facto ci
toyens britanniques. Dans ces conditions, il ne se pose 
pas de probleme et la convention devrait s'appliquer 
automatiquement a eux. En ce qui concerne le cas des 
deux territoires qu'elle a mentionnes, la Rhodesie du 
Sud et Tonga, dont les citoyens ont une nationalite 
distincte, il n'est pas necessaire que le Gouvernement 
britannique serve d'intermediaire: les autorites de ces 
territoires pourront fort bien examiner cette convention 
et decider si elles veulent y adherer ou non. 
45. Enfin !'argument employe par certains Etats de
clarant qu'en l'absence d'une clause territoriale ils ne 
pourront pas adherer a la convention constitue une 

menace souvent repetee. II faut que les conventions et 
les pactes soient un stimulant pour les gouvernements 
et les incitent a modifier la legislation du pays de sorte 
que, s'ils ne sont pas en mesure de les ratifier imme
diatement, ils puissent le faire un jour. II suffit qu'un 
nombre suffisant d'Etats puissent d'ores et deja signer 
la convention; elle entrera ainsi en vigueur et d'autres 
pays pourront modifier leur legislation afin d'y adherer 
eux-memes le plus tot possible. 
46. En conclusion, les arguments qui ont ete exposes 
ne sont que des reeditions bien pr·esentees d'arguments 
anciens et l'on ne saurait sacrifier le principe de l'uni
versalite pour donner satisfaction a ceux qui les ont 
avances. 
47. M. TSAO (Chine) declare que sa delegation a 
toujours eu une position extremement liberale en ce 
qui concerne la clause territoriale. Tout en prenant le 
parti des territoires coloniaux, elle se rend compte 
neanmoins des difficultes d'ordre constitutionnel et pra
tique auxquelles se heurtent les Puissances adminis
trantes. Etant donne qu'il s'agit d'une convention in
ternationale, il faut faire en sorte qu'elle puisse s'appli
quer au plus grand nombre possible de territoires et 
que le plus grand nombre possible d'Etats puissent y 
adherer. A cette fin, la delegation chinoise serait dis
posee a appuyer l'amendement britannique. Adopter 
cet amendement ne reviendrait pas a refuser certains 
droits a certains territoires, mais a respecter les di
verses legislations relatives a la nationalite en vigueur 
dans les differents territoires. En revanche, l'amende
ment beige, bien que ses intentions soient tres louables, 
parait etre redige en termes trop generaux et accorder 
un pouvoir discretionnaire trop etendu a la metropole. 
C'est a elle seule en effet qu'il appartiendrait de de
cider subjectivement si la convention s'appliquera a 
tel ou tel territoire. M. Tsao se demande si une formule 
analogue a celle qui est proposee par le Royaume-Uni 
ne pourrait pas convenir egalement aux territoires ad
ministres par la Belgique. Peut-etre les representants 
de la Belgique, du Royaume-Uni et de la Turquie 
pourraient-ils se reunir et etablir ensemble un texte 
de compromis. II serait facheux de voter hativement 
sans examiner de fa<;on approfondie les difficultes 
reelles qui se posent et essayer de les resoudre. 
48. M. MUFTI ( Syrie) fait remarquer que I' amen
dement beige a ete depose le 28 novembre et que 
l'amendement britannique remonte a l'annee precedente. 
Toutes les delegations devraient done etre en mesure 
de discuter ces textes et de se prononcer a leur sujet. 
Aucun element nouveau ne justifie un ajournement du 
vote, d'autant que la Commission est deja en retard 
dans ses travaux. Les amendements britannique et 
beige soulevent des questions de principe sur lesquelles 
un grand nombre de delegations, dont la delegation 
syrienne, ne sont pas disposees a faire de concessions. 
Ces questions sont discutees a toutes les sessions de 
1' Assemblee generale; la position des Etats Membres 
est bien connue et il y a fort peu de chances pour qu'elle 
se modifie d'ici la seance suivante. Du reste, le repre
sentant de la Turquie a dit qu'il n'etait pas sur de 
pouvoir presenter un amendement a la seance suivante. 
La Commission ne peut agir en se fondant sur des 
probabilites. 
49. Pour ces raisons, le representant de la Syrie pro
pose, conformement a !'article 120 du reglement inte
rieur, de clore le debat et de passer immediatement au 
vote. 
50. Mme ELLIOT (Royaume-Uni) declare qu'en 
ajournant le debat a la seance suivante, on laisserait 
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au representant de la Turquie le temps necessaire pour 
presenter son amendement. Pour sa part, la delegation 
britannique est toute disposee a lui offrir sa collabora
tion. 11 est possible de trouver une formule de com
promis que tout le monde pourrait accepter ; 1' exemple 
de la Convention supplementaire relative a l'abolition 
de l'esclavage, de la traite des esclaves et des institu
tions et pratiques analogues a l'esclavage le prouve. En 
effet, la conference de plenipotentiaires pour !'elabo
ration de cette convention s'est prononcee en faveur 
de !'insertion d'une clause territoriale a une tres forte 
majorite. 
51. Mlle BERNARDINO (Republique Dominicaine) 
s'oppose a la cloture du debat. A son avis, les articles 
examines sont extremement importants et il ne faut pas 
agir avec precipitation. 
52. M. MUFTI ( Syrie) retire sa motion de cloture. 
53. M. BAROODY (Arabie Saoudite) rappelle que 
lors de la conference pour 1' elaboration de la convention 
supplementaire relative a l'esclavage, a laquelle il a 
assiste en qualite d'observateur, il avait ete bien pre
cise que !'insertion de la clause territoriale ne devrait 
en aucun cas constituer un precedent pour les pactes 
internationaux relatifs aux droits de l'homme ou toute 
autre convention importante. Ce n'est d'ailleurs qu'a 
cette condition que de nombreuses delegations ont ac
cepte cette clause a la suite d'une serie de marchan
dages et de compromis. M. Baroody espere qu'une 
telle situation ne se reproduira pas a propos du projet 
de convention a l'etude et declare d'ores et deja que, si 
le representant de la Turquie a !'intention de presenter 
une formule de ce genre, sa delegation ne pourra pas 
l'appuyer. 
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54. Le representant de la Turquie devrait indiquer 
des maintenant s'il va presenter un texte precis ou 
bien s'il se contentera de simples suggestions. Dans 
ce dernier cas, il pourrait deja en exposer l'essentiel. 
55. M. AKBAY (Turquie) declare que sa delegation 
n' est pas en mesure, a ce stade, de presenter un texte 
precis. Son intention est de trouver une formule de 
compromis qui pourrait etre acceptee par la majorite. 
Elle s' efforcera de soumettre un texte a la Commission 
ou tout au moins de faire des suggestions qui permet
tront peut-etre a une autre delegation de proposer un 
amendement. 
56. M. THIERRY (France) propose d'ajouter, a la 
fin de l'amendement beige, le membre de phrase sui
vant: "ayant un statut autonome en matiere de natio
nalite". De cette fa<;on, on montrerait que cette clause 
n'a pas un but discriminatoire, mais vise simplement 
a tenir compte de la diversite des statuts juridiques qui 
existent dans les differents territoires. Au cas ou cette 
suggestion serait accueillie favorablement, la delega
tion fran<;aise serait disposee a presenter un amende
ment formel. 
57. l\1. ERENA (Uruguay) fait remarquer que la 
courtoisie exigerait que l'on donne au representant de 
la Turquie le temps necessaire pour presenter la for
mule de compromis qu'il a annoncee. En consequence, 
il propose l'ajournement du debat. 

La motion d' ajournement est adoptee. 

58. Le PRESIDENT suggere aux auteurs d'amende
ments de se consulter en vue d'arriver a une formule 
de compromis. 

La seance est levee a 17 h. 45. 
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